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Objet : Dispositif d'aide financière à l'insonorisation des riverains des aéroports face aux conséquences de 

la crise sanitaire de la Covid-19 

En application de l'article 226 de la loi n• 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021, le 
gouvernement a remis au Parlement en mars 2022 un rapport (rapport TRAA2109644X) faisant état de la 
situation du dispositif d'aide financière à l'insonorisation des riverains des aéroports ainsi que les solutions 
envisageables pour combler les retards constatés suite à la crise sanitaire de la Covid-19. 

Vu l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts, 

Vu l'article 226 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021, 

Vu le rapport n°TRAA2109644X du Gouvernement adressé au Parlement concernant le dispositif d'aide 
financière à l'insonorisation des riverains des aéroports face aux conséquences de la crise sanitaire de la 
Covid-19, 

Vu la loi de finances rectificative de fin de gestion 2021, 

Considérant les raisons pour lesquelles l'Autorité de contrôle avait recommandé au Gouvernement de 

réévaluer le montant de la ressource affectée à l'insonorisation des logements, des établissements scolaires, 

sanitaires et sociaux, de manière à permettre de mener à bien, dans des délais raisonnables, les opérations 

inscrites dans les plans de gêne sonore des grands aéroports, 

Considérant l'engagement pris par la ministre déléguée aux transports, en conclusion des Assises 
Nationales du Transport Aérien, d'augmenter la recette de la taxe de 1 0M€/an jusqu'à la fin de la législature 

(2019/2020/2021/2022) pour accélérer la réalisation des programmes locaux, 

Considérant l'impact de l'effondrement des trafics aériens pendant la crise sanitaire sur les recettes de la 
taxe sur les nuisances sonores aériennes, et les retards pris pour traiter les demandes d'aides financières à 

l'insonorisation des bâtiments inscrits dans le périmètre des plans de gêne sonore des aéroports. 

Considérant que le rapport n
°

TRAA2109644X nécessite une légère mise à jour pour intégrer les résultats 

2021 (recettes affectées / crédits engagés / crédits consommés) et les nouvelles prévisions pour les années 

à venir, 

Le collège de l'Autorité invite le Gouvernement et le Parlement à prendre en compte ce rapport pour 
dégager, dès le prochain Projet de Loi de Finances Rectificatif pour 2022, une solution budgétaire 
permettant de rattraper les retards accumulés sur les différents territoires qui sont souvent les plus 
défavorisés des agglomérations concernées. 

Les remarques du collège concernant le rapport sont les suivantes. 

Concernant les données: 

1. Les pertes de recettes évaluées par l'administration ne prennent pas en compte l'engagement pris

en 2019 de +1 0M€/an. Si l'engagement avait été respecté en 2020 et 2021, les recettes sur les deux

années auraient été de 130M€. Elles n'ont été que de 53,5M€. 8M€ ont été compensés fin 2021. La

perte de recettes 2020/2021 est donc de 68,5M€.
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